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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et 1111, 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3jL.460, A/3149, AjC.3/ 
L.528, AjC.3jL.530, AjC.3jL.532 a 539) 
[suite] 

ARTICLE 6 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIACX ET CULTURELS (E/2573, AN­
NEXE I, A) [suite] 

1. Le PRESIDENT appelle !'attention des membres de 
la Commission sur les deux amendements qui viennent 
d'etre deposes, l'un par le Guatemala (A/C.3/L.537) et 
l'autre par l'Italie ( AjC.3jL.539). 11 appartient a la 
Commission de decider si, etant donne le nombre im­
portant des textes en presence, la constitution d'un 
groupe de travail serait opportune. 
2. M. P AZHW AK (Afghanistan) indique que plu­
sieurs auteurs d'amendements se sont reunis officieuse­
ment avant la seance et que la formation d'un groupe 
de travail ne leur a pas paru s'imposer. En effet, ce 
groupe mettrait au point un texte nouveau qui suscite­
rait a son tour des amendements et ferait l'objet de 
discussions prolongees. I1 semble que la meilleure pro­
cedure soit de voter sur les divers textes des que les 
delegations du Guatemala et de l'I talie auront presente 
leurs propositions. 
3. Mme QUAN (Guatemala), presentant son amen­
dement (A/C.3/L.537), declare que si !'ensemble du 
pacte interesse toutes les categories d'individus, !'ar­
ticle 6 vise plus particulierement les individus en tant 
que travailleurs. II serait bon que, parmi les droits qui 
leur sont reconnus, figure le droit a la formation et a 
1' orientation professionnelles. Il ne suffirait pas de faire 
mention de celui-ci a l'article 14, qui traite de !'educa­
tion et de 1' enseignement, car les personnes qui exercent 
deja un emploi doivent pouvoir en beneficier. La dele­
gation du Guatemala propose done de completer le pa­
ragraphe 2 de l'article 6 en ajoutant, avant les mots 
"!'elaboration de programmes", les mots "!'orientation 
et la formation techniques et professionnelles". Comme 
le terme "techniques" figure deja un peu plus loin dans 
le paragraphe 2 et risque de susciter des difficultes, 
Mme Quan consentirait a le supprimer le cas echeant. 
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Elle aimerait connaitre l'opinion des autres delegations 
sur ce point. 
4. M. ~tlACCHIA (Italie) dit que sa delegation a pre­
sente un amendement (AjC.3jL.539) en raison des 
divergences de vues qui se sont manifestees au sujet 
du paragraphe 2. Certaines delegations ont estime en 
effet que ce paragraphe etait inutile et qu'en prevoyant 
dans le pacte des mesures de mise en ceuvre on risquait 
d'insister sur certaines au detriment d'autres et d'em­
pieter sur le domaine des institutions specialis~es. D'au­
tres delegations, au contraire, ont pense que l'on ne pou­
vait se con tenter d' enoncer dans les pactes des principes 
generaux, ce qui reviendrait en quelque sorte a elabo­
rer une deuxieme Declaration universelle des droits de 
l'homme. Pour sa part, la deh~gation italienne estime 
qu'il faut distinguer trois stades: I' af-firmation d'un prin­
cipe general; 1' obligation de le mettre en ceuvre; les 
mesures et moyens par lesquels les Etats pourront s'ac­
quitter de cette obligation. Le principe general se trouve 
enonce au paragraphe 1. Par consequent, un para­
graphe 2 est necessaire pour tenir compte des deux 
autres stades. Mais, sous sa forme actuelle, ce para­
g:raphe est incomplet, car il indique seulement l'obliga­
twn de mettre en ceuvre le principe, mais ne precise 
pas de quelle fa<;on les Etats devront s'acquitter de cette 
obligation. D'autre part, il n'insiste pas non plus sur la 
notion de possibilites economiques egales pour tous les 
hommes. En effet, il ne s'a~it pas seulement pour les 
Etats de reconnaitre le droit au travail; il faut encore 
qu'ils donnent a tout etre humain la possibilite de 
travaille:r. Desormais, l'Etat ne peut plus se contenter 
de consacrer l'egalite du point de vue juridique; il doit 
intervenir, en prenant des mesures economiques et so­
ciales, afin d'etablir une egalite de fait sur le plan eco­
nomique. C'est afin de mettre cette notion en lumiere 
que l'Italie a presente son amendement. 

5. 11me SHOHAM-SHARON (Israel) dit que la 
Commission doit s'efforcer d'elaborer un instrument qui 
puisse etre accepte par le plus grand nombre d'Etats 
possible. Il ne faut pas oublier que les proj ets de pactes, 
sous leur forme actuelle, sont le fruit de cinq annees de 
travail de la part d'un organe - la Commission des 
droits de l'homme- qui est compose d'experts venant 
de tous pays et representant toutes les formes de gou­
vernement. I1 semble peu probable que la Troisieme 
Commission, qui comprend 79 membres et travaille dans 
les conditions defavorables de la peri ode de 1' Assemblee 
generale, parvienne a ameliorer 1' ceuvre de la Commis­
sion des droits de l'homme; aussi Mme Shoham-Sharon 
adresse-t-elle un appel aux autres delegations, afin 
qu'elles £assent preuve de la plus grande circonspection 
en presentant des amendements. 

6. De l'avis de la delegation israelienne, on accelere­
rait !'elaboration des pactes, et partant leur mise en 
ceuvre, si, ainsi qu'elle l'a suggere a des sessions ante­
rieures, on en confiait la redaction finale a une confe­
rence internationale de plenipotentiaires, comme on l'a 
fait pour la Convention supplementaire relative a 1' es-
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clavage ou la Convention relative au statut des refugies. 
De cette fac;on, on permettrait des negociations directes 
entre des gouvernements qui, en principe, sont deja 
disposes a adherer aux pactes, alors qu'au sein de la 
Commission les gouvernements qui n'ont pas !'intention 
de le faire ont les memes possibilites que les autres 
d'influencer la redaction finale de ces instruments. Toute­
fois, si la Commission doit continuer a examiner les 
projets de pactes article par article, Mme Shoham­
Sharon attire !'attention des membres sur le para­
graphe 29, annexe II, du reglement intt~rieur de 1' As­
semblee generale. Elle suggere en consequence de creer 
un certain nombre de groupes de travail qui s'occupe­
ront chacun de certains articles et communiqueront les 
resultats de leurs travaux a la Commission pour decision 
finale. Par exemple, un groupe pourrait etudier les arti­
cles 6, 7 et 8, qui portent sur le droit au travail; un 
autre les articles 9 et 10, qui traitent de la securite 
sociale, etc. Une telle methode permettrait de terminer, 
a la presente session de 1' Assemblee generale, 1' exam en 
de l'un des projets de pactes au moins, comme de nom­
breuses delegations en ont exprime le desir. 

7. Passant ensuite a !'article 6 et aux amendements 
qui y ont trait, Mme Shoham-Sharon declare que sa 
delegation aurait ete prete a voter pour cet article sous 
sa forme actuelle, car il est conforme a la legislation en 
vigueur dans son pays. 

8. En ce qui concerne les amendements presentes par 
1' Afghanistan ( AjC.3 jL.530), la delegation israelienne 
appuiera l'amendement 1, a~ qui concerne le paragraphe 1 
de !'article 6. L'amendement 2, a~ qui tend a inserer les 
mots "social et culture!" au paragraphe 2, ne lui parait 
pas entierement justifie; sa delegation ne pourrait, en 
tout cas, appuyer que !'addition du mot "social''. Quant 
a l'amendement 2, b, elle ne pourra l'appuyer, car elle 
prefere voir subsister le mot "fondamentales". 

9. La delegation israelienne votera en faveur de !'amen­
dement grec (A/C.3/L.536). L'amendement polonais 
(A/C.3/L.532, point 1) lui parait lie a celui du 
Royaume-Uni (AjC.3jL.534). Si ce dernier amende­
ment est rejete, et si par consequent le paragraphe 2 
est maintenu, l'amendement polonais sera inutile; si 
toutefois i1 est mis aux voix, la delegation israelienne, 
estimant qu'il faut faire mention dans un projet de 
pacte des mesu:r:es de mise en ceuvre, se prononcera en 
sa faveur. 

10. Tout en comprenant les craintes qu'eprouve le re­
presentant de l'Espagne, la delegation israelienne ne 
partage pas entierement ses vues. Toutefois, elle ap­
puiera l'amendement de la Colombie (A/C.3/L.535) 
et, s'il est adopte, elle pourra appuyer egalement 
l'amendement de l'Espagne (A/C.3/L.533). En re­
vanche, elle ne pourra se prononcer en faveur de !'amen­
dement du Guatemala (A/C.3/L.537), qui, a son avis, 
donne une trop grande importance a un facteur secon­
daire. Elle comprend fort bien la fin a laquelle tend 
l'amendement de l'Italie (A/C.3/L.539), mais elle es­
time que le paragraphe 2 de !'article 6, sous sa forme 
actuelle, exprime de fac;on plus positive la meme idee. 

11. M. PONCE (Equateur) declare que sa delegation 
aurait pu accepter l'art:icle 6 sous sa forme actuelle, car 
il est conforme a la legislation equatorienne qui garantit 
le droit au travail. En outre, le texte de cet article est le 
resultat du travail accompli par la Commission des 
droits de l'bomme, qui s'est toujours efforcee de realiser 
un compromis entre les diverses tendances qui se mani­
festent dans les differents pays. A cet egard, il se joint 
a l'appel adresse par la deU~gation israelienne afin que 

les membres de la Commission £assent preuve de la plus 
grande circonspection en pn~sentant des amendements. 
12. En ce qui concerne les amendements de 1' Afgha­
nistan (A/C.3/L.530), sa delegation se prononce en 
faveur de la suppression du premier membre de phrase 
du paragraphe 1. En effet, dans les instruments interna­
tionaux, il faut veiller a enoncer les principes sous une 
forme aussi concise que possible et eviter au maximum 
d'entrer dans des explications. En revanche, la delega­
tion equatorienne ne pourra appuyer l'amendement 1, b~ 
de !'Afghanistan, car, en remplac;ant, dans le para­
graphe 1, les mots "c'est-a-dire" par le mot "et", on 
modifierait le sens de ce paragraphe et 1' on etablirait 
une distinction entre deux droits, alors qu'en realite il 
s'agit uniquement du droit au travail. II vaut mieux, 
comme le propose l'amendement grec (A/C.3/L.536), 
remplacer "c'est-a-dire" par "qui comprend"; aussi sa 
delegation appuiera-t-elle cet amendement. Elle ap­
puiera egalement l'amendement 2, a~ de 1' Afghanistan, 
attendu qu'en ajoutant au paragraphe 2 les mots "social 
et culture!" on completera la pensee exprimee dans cet 
article. La delegation equatorienne n'appuiera pas 
l'amendement 2, b, de !'Afghanistan. Si l'on veut enon­
cer certaines libertt~s plutot que d'autres, il vaudrait 
mieux conserver le mot "fondamentales" et supprimer 
les mots "politiques et economiques". 
13. L'amendement presente par l'Espagne (A/C.3/ 
L.533) lui parait entierement justifie. II n'y a pas lieu 
de craindre qu'en supprimant les mots "si elle le desire" 
on puisse creer la possibilite de travail force, raison qui 
a pousse la Commission des droits de l'homme a inclure 
ces mots dans le texte. L'article precise clairement qu'il 
s'agit de la reconnaissance d'un droit, d'une faculte 
Teconnue a l'individu et que celui-ci peut exercer OU 

non, selon sa volonte. La delegation equatorienne ap­
puiera l'amendement colombien (A/C.3/L.535), qui 
complete utilement le texte du paragraphe 1. Comme l'a 
fait remarquer la representante d'Israel, l'amenclement 
polonais ( A/C.3/L.532, point 1) est etroitement lie a 
l'amendement du Royaume-Uni (A/C.3/L.534 ). Si ce 
dernier amendement etait accepte, et par suite le para­
graphe 2 actuel supprime, il serait alors parfaitement lo­
gique d'adopter l'amendement polonais. Dans le cas con­
traire, l'amendement polonais serait superflu. De toute 
fac;on, la delegation equatorienne estime qu'il faut faire 
mention dans le pacte des mesures de mise en ceuvre 
et preciser les obEgations des Etats vis-a-vis de leurs 
ressortissants et vis-a-vis des autres parties contrac­
tantes. Si l'on supprimait le paragraphe 2, tout lien 
juridique entre les parties contractantes disparaitrait. 
Pour ces raisons, sa delegation ne pourra accepter 
l'amendement du Royaume-Uni. 
14. La delegation equatorienne appuiera l'amendement 
du Guatemala (A/C.3jL.537), car la formation pro­
fessionnelle lui parait indispensable afin que soient 
creees des conditions propres a permettre l'exercice du 
droit au travail. 
15. Bien que l'amendement de l'Italie (A/C.3/L.539) 
presente un grand interet, la delegation equatorienne 
craint que !'article 6 ne soit pas la place la mieux in­
diquee pour enoncer l'idee contenue dans l'amendement, 
laquelle n'interesse pas exclusivement le droit au travail, 
mais aussi d'autres droits. 
16. M. PUDLAK (Tchecoslovaquie) se felicite que la 
Commission ait aborde l'examen du projet de pacte par 
!'article 6. Le droit au travail presente en effet une im­
portance exceptionnelle, car on ne saurait concevoir la 
mise en ceuvre des autres droits enonces dans le pacte 
sans la garantie du droit au travail. 
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17. Les conditions qui n§gnaient en Tchecoslovaquie 
avant la deuxieme guerre mondiale, ou le chomage at­
teignait des proportions extremement graves, montrent 
a quel point est illusoire la liberte de choix du travail 
si le droit au travail n'est pas garanti, non seulement 
par la Constitution, mais aussi par des mesures econo­
miques et sociales indispensables. Grace a de telles me­
sures, le chomage a ete completement elimine en Tche­
coslovaquie apres la deuxieme guerre mondiale et le 
droit au travail se trouve garanti a !'article 26 de la 
Constitution. Pour ces raisons, la delegation tchecoslo­
vaque est entierement favorable a la presence, dans le 
pacte, d'une disposition garantissant egalement ce droit 
sur le plan international. 
18. La delegation tchecoslovaque estime que les dispo­
sitions de !'article 6, sous sa forme actuelle, sont ac­
ceptables, et pourtant certains points gagneraient a 
etre precises. Toutefois, elle n'a pas !'intention de pro­
poser d'amendement, parce que, d'une part, certains 
de ceux qui sont deja deposes s'accordent avec ses vues 
et, d'autre part, parce qu'elle reconnait que la redac­
tion finale du pacte doit etre le resultat d'un compromis. 
19. En ce qui concerne les divers amendements, 
M. Pudlak declare que celui du Royaume-Uni (A/C.3/ 
L.S34) aurait pour consequence d'affaiblir sensiblement 
la portee de !'article 6, car le droit au travail ferait alors 
l'objet d'une simple declaration et ne serait plus garanti 
par la stipulation de mesures concretes. Etant donne 
que la delegation britannique n'a pas fait valoir d'argu­
ments de fond, mais qu'elle a presente sa proposition 
plutot comme une modification de forme, et etant donne 
d'autre part que de nombreuses delegations se sont pro­
noncees en faveur du maintien de ce paragraphe, il es­
pere que la delegation britannique n'insistera pas sur 
son amendement. Toutefois, s'il etait mis aux voix, la 
delegation tchecoslovaque se verrait obligee de voter 
contre. 
20. En revanche, elle pourra appuyer l'amendement 
polonais ( A/C.3jL.S32, point 1), qui est pleinement 
justifie quant au fond et constitue, du point de vue de 
la forme, une transition heureuse entre les deux para­
graphes de !'article. 
21. La delegation tchecoslovaque votera en faveur de 
taus les amendements qui visent a garantir autant que 
possible le droit au travail, ou qui permettront d'ame­
liorer la redaction de !'article 6. 
22. M. DIAZ CASANUEVA (Chili), commentant 
l'amendement du Guatemala (A/C.3/L.S37), fait ob­
server que !'insertion des termes proposes dans le para­
graphe 2 nuirait a l'harmonie juridique des pactes. II 
vaut mieux ne pas mentionner une question particuliere 
comme !'orientation et la formation professionnelles 
avant la question generale du developpement econo­
mique, qui est au premier plan des preoccupations des 
Nations U nies. Sans doute serait-il preferable de faire 
figurer le texte de l'amendement a l'alinea c de !'ar­
ticle 7. 
23. La delegation chilienne souligne que le para­
graphe 2 complete logiquement les dispositions prece­
dentes, car il enonce les obligations qui decoulent de la 
reconnaissance du droit au travail consacre au para­
graphe 1. Ces obligations imposeront de lourdes charges 
aux pays dont les ressources sont limitees, mais ceux-ci 
n'en comptent pas mains, on doit le constater, parmi les 
partisans resolus du maintien du paragraphe 2. Pour des 
raisons de bonne technique juridique, il parait difficile 
de modifier le paragraphe 2 comme le propose le repre­
sentant de l'Italie. Son amendement (A/C.3/L.S39) 
vise, en effet, a abolir toute discrimination dans le do-

maine social ou economique et s'incorporerait plus aise­
ment dans d'autres articles du pacte. 

24. M. AZNAR (Espagne), constatant que l'amende­
ment colombien (A/C.3/L.S3S) a trouve un accueil 
favorable aupres de nombreuses delegations, suggere au 
representant de la Colombie d'ajouter dans le texte 
original de son amendement le mot "fondamental" apres 
le mot "droit". 

25. M. JARAMILLO ARRUBLA (Colombie) est 
heureux d'accepter la modification suggeree par le re­
presentant de l'Espagne et precise que le texte de son 
amendement est desormais le suivant: 

"1. Les Etats parties au Pacte reconnaissent le 
droit fondamental de toute personne au travail, c' est-a­
dire a la possibilite de gagner sa vie par un travail 
librement choisi ou accepte." 

26. M. MASSOUD-ANSARI (Iran) tient a preciser 
la position de sa delegation a l'egard des divers amende­
ments dont la Commission est saisie. 

27. Examinant, en premier lieu, les modifications con­
cernant le paragraphe 1 de l'article 6, il indique que 
l'amendement 1, a, de !'Afghanistan (A/C.3/L.S30) 
lui donne toute satisfaction. Quel que soit l'avantage 
de !'affirmation selon laquelle le travail est a la base de 
toute entreprise humaine, il ne semble pas qu'elle soit a 
sa place dans un article de fond. I1 serait plus indique 
de l'incorporer au preambule. En outre, des difficultes 
risquent de naitre du manque de precision des termes 
employes. Dans ces conditions, et dans !'interet meme 
d'une bonne technique juridique, la delegation iranienne 
votera pour la suppression du membre de phrase en 
question. 
28. I1 est probable que l'on pourrait supprimer les mots 
"si elle le desire", comme le demande le representant de 
l'Espagne (A/C.3/L.S33), sans pour autant risquer 
de legitimer le travail force ou obligatoire; le texte vise 
d'ailleurs "un travail librement accepte". Cependant, 
etant donne que certains Etats tiennent a ce que !'ar­
ticle 6 reconnaisse expressement la liberte de l'individu 
dans le choix du travail, sa delegation ne s'opposerait 
pas au maintien des mots en question. Elle s'abstiendra 
done lors du vote sur l'amendement espagnol. 
29. Le representant de l'Iran votera pour l'amende­
ment de la Colombie ( A/C.3/L.535) et pour l'amende­
ment de la Grece (A/C.3jL.S36). 

30. II n'a aucune objection a formuler contre !'amen­
dement presente par la Pologne (A/C.3/L.532, point 1), 
a condition qu'il soit judicieusement place dans le texte. 

31. Passant aux amendements relatifs au paragraphe 2, 
M. Massoud-Ansari reconnait, a propos de l'amende­
ment du Royaume-Uni (A/C.3/L.534 ), que l'article 2 
du projet mentionne deja les mesures que les Etats par­
ties au pacte s' engagent a prendre pour assurer la mise 
en ceuvre des droits et que, de ce point de vue, la sup­
pression du paragraphe 2 se justifierait assez bien. Mais 
il serait a craindre que cette suppression ne diminue, 
dans une large mesure, les garanties que les Etats doi­
vent accorder aux individus en la matiere. Les pactes 
ne doivent pas se horner a enoncer des droits; ils doi­
vent prevoir la garantie de leur exercice, c' est-a-dire, en 
fait, des mesures pratiques comme celles qui sont visees 
au paragraphe 2. De plus, on ne doit pas oublier que 
!'article a ete mis au point par la Commission des droits 
de l'homme apres un examen minutieux et qu'elle a 
juge bon de lui donner deux paragraphes. Dans ces con­
ditions, la delegation iranienne est favorable au main­
tien du paragraphe 2. 
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32. M. Massoud-Ansari etudie ensuite les derniers 
amendements dont la Commission a ete saisie. II fait ob­
server que la proposition du Guatemala (A/C.3/L.S37) 
serait probablement plus a sa place a l'article 7, car elle 
porte sur un point particulier. II considere que l'amen­
dement italien (A/C.3jL.S39) s'eloigne beaucoup du 
texte actuel du paragraphe 2 puisqu'il ne mentionne 
meme pas le droit au travail. La delegation iranienne 
reserve done sa position a l'egard de cet amendement. 

33. M. MARRIOTT (Australie), presentant les ob­
servations de sa delegation sur les divers amendements 
a l'article 6, examine tout d'abord les amendements de 
!'Afghanistan (A/C.3/L.530). En ce qui concerne 
l'amendement 1, a, il reconnait que l'on pourrait lon­
guement discuter la question de savoir si les mots "Le 
travail etant a la base de toute entreprise humaine" sont 
vraiment a leur place au debut du paragraphe 1. La de­
legation australienne n'ayant pas sur ce point une atti­
tude systematique ne s'opposera pas a la suppression 
du membre de phrase en cause. 
34. Si l'amendement 2, a etait accepte, les Etats se­
raient obliges, afin d'assurer le plein exercice clu droit 
au travail, d'aller jusqu'a adopter des programmes, des 
politiques et des techniques propres a assurer un de­
veloppement culture! constant. Ainsi, c'est !'ensemble de 
l'activite humaine qui ferait l'objet d'une planification 
complete et c' est dans to us les domaines et a l' echelle 
nationale que l'action des pays devrait s'exercer. On ne 
doit pas oublier, pourtant, la portee exacte du para­
graphe 2 de I' article 6: il a essentiellement pour but 
d'affirmer et de garantir le droit au travail tel qu'il est 
clefini au paragraphe 1 ; il ne doit pas chercher a pre­
senter un resume de presque tous les droits enonces 
dans les autres articles du projet de pacte. Un tel re­
sume serait inutile, car, s'il est vrai que la rnise en 
a:uvre du droit au travail suppose la mise en a:uvre de 
tous les autres droits, ceux-ci sont consacres dans d'au­
tres dispositions que les Etats parties au pacte s'enga­
geront egalement a appliquer. Dans ces conditions, 
l'amendement 2, a, n'apparait ni necessaire ni meme 
souhaitable. II en est de meme d'ailleurs de l'amende­
metn du Guatemala (A/C.3/L.537). 

35. La delegation australienne ne pense pas que 
l'amendement 2, b, de 1' Afghanistan ameliorerait le 
texte du paragraphe 2. II est difficile de determiner les 
"libertes fondamentales" et il le serait tout autant de 
preciser ce que l'on entend par "toutes les libertes poli­
tiques et economiques". Le representant de la You­
goslavie a suggere que l'on remplace le dernier membre 
de phrase par rexpression "tous les droits consacres 
dans les pactes". Ce libelle aurait certainement I' a van­
tage d' etre moins impn~cis. N eanmoins, .NL :Marriott 
n'est pas convaincu qu'il soit vraiment necessaire de 
rappeler sommairement dans !'article 6 !'obligation qui 
s'impose aux Etats de sauvegarder la jouissance des 
droits ou libertes enonces dans d'autres dispositions. 
36. Passant a l"examen de l'amenclement propose par 
la Grece (AjC.3jL.536), M. l\!Iarriott ne voit pas 
cl'objection grave a ce que l'on rapporte l'adjectif "fon­
damental" aux mots "droits au travail", rnais il eprouve 
des doutes quant a l'opportunite de !'expression "qui 
comprend". Selon le representant de la Grece, c' est, 
semble-t-il, le droit au travail qui est fondamental et 
non le droit d'avoir la possibilite de travailler, le second 
faisant partie integrante du premier. Pourtant, il est 
certain que, pour les auteurs du projet de pacte, le droit 
au travail est un, et que le membre de phrase com­
mem;ant par "c'est-a-dire" tend non pas a introduire 
une notion nouvelle, mais bien a preciser celle du droit 

au travail. La formule du representant de la Grece im­
plique que le droit au travail comprend autre chose que 
le droit pour toute personne d'avoir la possibilite de 
travailler. Si tel est le cas, il faudrait indiquer quels 
sont les autres elements et, par consequent, donner une 
definition exhaustive. La delegation australienne s'op­
posera done a l'amendement grec, a moins qu'on ne 
puisse la convaincre de l'insuffisance de la formule 
qui figure dans le projet de pacte. Elle constate d'ail­
leurs, avec un certain etonnement, qu'apres avoir admis 
que le droit au travail etait en realite un droit distinct, 
autre que le droit d'obtenir la possibilite de travailler, 
le representant de 1' Afghanistan a accepte le texte 
grec, qui exprime une opinion differente. 

37. M. Marriott reserve la position de sa delegation en 
ce qui concerne l'amendement presente par l'Espagne 
(A/C.3/L.S33). S'il estime que le paragraphe 1 doit 
exclure toute possibilite de pratiques comme le travail 
force, il ne pense pas que la suppression proposee par la 
delegation espagnole puisse avoir un effet contraire. Le 
texte de !'article precise, en effet, que le travail doit 
etre "librement accepte". 
38. La delegation de 1' Australie ne peut prendre posi­
tion, au stade actuel des debats, sur l'amendement de la 
Colombie ( AjC.3 /L.S35). La notion de libre accep­
tation implique deja la possibilite de choix. On peut se 
demander, a ce sujet, quelle serait l'ampleur des obliga­
tions assumees par les Etats parties si l'amendement 
etait adopte et s'ils seraient obliges de fournir plusieurs 
possibilites d'emploi a un individu donne. La conjonc­
tion "ou" pourrait justifier une interpretation restric­
tive. 
39. La delegation de 1' Australie est opposee a I' amen­
dement polonais (A/C.3/L.532, point 1), aux termes 
duquel les parties au pacte s'engageraient a prendre 
des mesures appropriees pour sauvegarder le droit au 
travail; il s'agit la d'une methode toute differente de 
celle qui est prevue au paragraphe 2 concernant les me­
sures que les parties prendront en vue d'assurer le plein 
exercice de ce droit ; les deux methodes sont meme con­
tradictoires. L'amendement du Royaume-Uni (A/C.3/ 
L.S34) a provoque des objections que la delegation aus­
tralienne a parfois de la difficulte a comprendre. On a 
dit que la suppression du paragraphe 2 affaiblirait con­
siderablement le pade. A ce propos, le representant de 
la Chine a tres justement souligne !'importance des dis­
positions de la deuxieme partie du projet de pacte. 

40. L'amendement 2, aJ de !'Afghanistan (A/C.3/ 
L.S30) est inutile; on peut d'ailleurs se demander si la 
disposition originale elle-meme est indispensable, car 
la notion de developpement economique constant est loin 
d'etre definie avec precision et les dispositions de !'ar­
ticle 12 supposent a priori un tel developpement. La 
deuxieme obligation imposee aux Etats est de prendre 
des mesures destinees a assurer un plein emploi pro­
ductif; cette disposition n'est pas indispensable non 
plus puisque le droit de toute personne a la possibilite 
de gagner sa vie, qui est enonce au paragraphe 1, pre­
suppose evidemment !'existence du plein emploi. Si le 
mot "productif" etait vraiment important, il aurait ete 
introduit au paragraphe 1, ou l'on aurait alors precise 
que chacun doit pouvoir gagner sa vie "par un travail 
productif". En cas de suppression du paragraphe 2, on 
pourrait d'ailleurs envisager une modification dans 
ce sens. La seule disposition du paragraphe 2 qui pre­
sente une certaine importance est done la necessite 
"d'assurer le plein exercice" du droit au travail. Si 
l'amendement de la Pologne (A/C.3/L.S32, point 1) 
au paragraphe 1 se lisait: "et prendront des mesures 
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appropriees en vue d'assurer le plein exercice de ce 
droit", toutes les stipulations utiles de I' article 6 se­
raient sauvegardees et 1' on pourrait alors supprimer 
sans inconvenient le paragraphe 2. 
41. La delegation australienne comprend les intentions 
qui ont inspire l'amendement italien (A/C.3/L.539), 
mais elle croit que ses termes depassent le cadre de !'ar­
ticle 6. La suppression des obstacles qui limitent la li­
berte et l'egalite des individus est l'idee meme sur la­
quelle repose !'ensemble du pacte; cette disposition 
devrait trouver sa place dans une autre partie de cet 
instrument. 
42. M. ERENA (Uruguay) estime que la question 
posee par la representante d'Israel est une "question 
prealable" et qu'elle devrait etre traitee en consequence. 
Si la delegation d'Israel presente une proposition for­
melle, la delegation de l'U ruguay sera toute disposee 
a l'appuyer. 
43. La situation est relativement claire en ce qui con­
cerne le paragraphe 1. Les amendements de la Grece 
(A/C.3/L.536) et de la Colombie (A/C.3/L.535) sont 
tres proches et il sera facile a la Commission de se 
prononcer a leur sujet. En revanche, le paragraphe 2 
pose un probleme ardu. Le Royaume-Uni s'y oppose 
pour des raisons de logique; pour sa part, M. Erena le 
juge indispensable, puisque c'est la seule disposition du 
projet de pacte qui traite du developpement economique 
et du plein emploi. Le probleme du chomage est si grave 
pour tous les pays qu'il est bon que les Etats s'engagent 
a prendre des mesures d'ordre technique pour le com­
battre en intensifiant la production. U ne mention gene­
rale suffit ; le pacte est un instrument intermediaire 
entre la Charte des Nations Unies et la Declaration uni­
verselle des droits de l'ho11.1me- qui enoncent les prin­
cipes fondamentaux interessant les droits de l'homme 
- et les conventions internationales du travail, qui 
definissent certains de ces droits de fa~on concrete et 
detaillee. La formule proposee par l'Italie (A/C.3/ 
L.539) est interessante, mais elle a un caractere nega­
tif; M. Erena suggere qu'elle soit completee par une 
disposition positive. Il semble done, etant donne la 
situation, que la creation d'un groupe de travail soit 
indispensable. 1ti. Erena espere que la Commission se 
prononcera pour cette solution. 
44. Mme SHOHA1'1-SHARON (Israel) dit que, 
dans son intervention precedente, elle n'a pas voulu 
faire une proposition formelle, mais seulement suggerer 
la creation d'un certain nombre de groupes de travail 
qui etudieraient simultanement les differents articles du 
projet de pacte. Un changement radical de procedure 
s'impose si la Commission veut reellement progresser. 
La delegation israelienne accueillera toute modification 
de nature a ameliorer la suggestion qu'elle a presentee; 
elle pense que la question de la procedure a suivre de­
vrait etre reglee des que la Commission en aura termine 
avec l'article 6. 
45. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
dit que sa delegation etait prete a voter pour le texte de 
l'article 6. Apres avoir entendu les differentes vues 
exposees, elle a decide d'accueillir favorablement un cer­
tain nombre d'amendements, notamment ceux de la 
Grece (A/C.3/L.536), de l'Espagne (A/C.3/L.533) et 
de la Colombie (A/C.3/L.535), en esperant toutefois 
que ces delegations seront en mesure de presenter pro­
chainement un texte commun a la Commission. La de­
legation de la Republique Dominicaine votera egale­
ment pour l'amendement polonais ( A/C.3/L.532, point 
1), qui en once plus clairement 1' obligation des Etats de 
prendre les mesures necessaires pour garantir le droit 

au travail. L'amendement du Guatemala (A/C.3/L.537) 
est de nature a ameliorer le paragraphe 2, bien qu'il 
puisse trouver plus logiquement sa place dans un autre 
article du pacte. Mile Bernardino votera egalement pour 
l'amendement 2, a, de 1' Afghanistan ( A/C.3 /L.530), 
encore que ses dispositions soient deja contenues impli­
citement dans le paragraphe 2. Elle s'abstiendra au 
sujet de l'amendement du Royaume-Uni (A/C.3/ 
L.534), car le paragraphe 2 complete utilement I' arti­
cle 6. Le nouveau paragraphe 2 propose par l'Italie (A/ 
C.3/L.539) est plus faible que le texte original; Mlle 
Bernardino ne pourra pas voter en sa faveur. La repre­
sentante de la Republique Dominicaine tient enfin a 
appuyer la suggestion du representant de l'U ruguay 
tendant a creer un groupe de travail charge de com­
biner les divers amendements presentes. 
46. M. BAROODY (Arabie Saoudite) pense qu'il 
conviendrait de clare la liste des orateurs. 
47. Le PRESIDENT declare qu'il a !'intention de le 
faire a la fin de la seance. Il faudrait que la Commis­
sion prenne rapidement une decision au sujet de la 
creation du groupe de travail 
48. 11. RIVAS (Venezuela) croit que si les repn!­
sentants de la Grece, de la Colombie et de l'Espagne 
s'entendaient pour combiner leurs amendements, il ne 
serait pas necessaire de creer un groupe de travail 

49. 11. BAROODY (Arabie Saoudite) est persuade 
que la Commission est en mesure de se prononcer sans 
plus attendre sur les divers textes dont elle est saisie. 
La constitution d'un groupe de travail pourrait creer 
un precedent dangereux; au lieu de se horner a faire la 
synthese des diverses propositions, les membres de ce 
groupe pourraient etre tentes d'avancer des idees nou­
velles, ce qui provoquerait de nouvelles discussions; en 
outre, cette procedure reviendrait a nier indirectement 
l'utilite de la Commission des droits de l'homme. 

50. M. MACCHIA (Italie) est heureux des diverses 
suggestions qui ont ete presentees au sujet de l'amende­
ment de sa delegation (A/C.3jL.539). La plupart lui 
paraissent acceptables et pourraient etre incorporees 
dans le texte de l'amendement; il est pret a etudier toute 
procedure qui pourrait etre proposee pour parvenir a 
ce resultat. 
51. M. AZNAR (Espagne) pense que les represen­
tants de la Colombie, de la Grece, de 1' Afghanistan, du 
Guatemala, de la Pologne et lui-meme pourraient etudier 
la possibilite de presenter un texte unique. 
52. :M. MUFTI ( Syrie) estime qu'il n' est pas neces­
saire de preparer un tel texte, ni de creer un groupe de 
travail. II vaudrait mieux proceder immediatement au 
vote sur les differents textes. 
53. Le PRESIDENT invite les membres de la Com­
mission a voter d'abord sur la creation du groupe de 
travail. 
54. l'vf. PAZHW AK (Afghanistan) et M. BAROODY 
(Arabie Saoudite), prenant la parole pour une motion 
d'ordre, soulignent qu'un tel vote n'est pas indispen­
sable. 
55. Le PRESIDENT declare qu'une decision de la 
Commission est souhaitable pour mettre fin au debat 
et met aux voix la proposition visant la creation d'un 
groupe de travail. 

Par 28 voix contre 15, avec 14 abstentions, la propo­
sition est rejetee. 
56. Le PRESIDENT declare close la liste des 
orateurs. 

La seance est levee a 13 h. 15. 


